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LE  COMMUNAL  

Que s’est-il passé au Conseil? 
Le 7 juillet dernier avait lieu la séance régulière du Conseil. La séance a été prési-
dée par madame France Bédard, mairesse. En voici le résumé.  

Le conseil renouvelle le contrat d’entretien de l’Hôtel de Ville et de l’édifice Flore-Irène-
Gagnon, en y ajoutant le centre communautaire pour la période, du 1er juillet 2025 au 30 
juin 2026, pour la somme de 20 000.00$, plus les taxes applicables. Cette dépense sera 
payée à même le fonds général. 

 

Un contrat a été octroyé à ADF Diesel pour la réparation de la niveleuse, pour la somme ap-
proximative de 17 330.00$, plus les taxes applicables. Cette dépense sera également payée à 
même le fonds général. 

 

Le Conseil accorde aux propriétaires du 1081 rue Principale une dérogation à son Règle-
ment de zonage numéro 04-04-2009.  Il s’agit de permettre que les marges latérales et ar-
rière soient diminuées à 1,27 m (latérales) et 1,15 m (arrière) au lieu de 1,5 m pour la bor-
dure de béton autour de la piscine. 

 

Les enfants du camp de jour remercient l’Érablière Famille A. Trudel pour la commandite 
de suçons à l’érable.  Cette petite gâterie fut très appréciée de tous.  

Le Communal fait relâche pour le mois d’août!  

De retour pour l’édition de septembre.  

Prochaine date de tombée : le jeudi 28 août. 



 

 

LES ÉLUS 

France Bédard, mairesse 

 

Siège n° 1, vacant 

  

Amélie Caron, siège no 2 

Aménagement paysager 

Espaces verts / Jeux d’eau 

 

Patrice Moore, siège n° 3 

Maire suppléant  
Voirie 
  

Christian Raby, siège no 4 

Bibliothèque, Loisirs 

 

Line Toupin, siège n° 5 

Familles, Ainés, Nouveaux arri-

vants, Loisirs 

  

Chantal Dansereau, siège n° 6  

Comité consultatif d’urbanisme 

(C.C.U.)  

Aménagement paysager 

 

Comité consultatif d’urbanisme 

(CCU) 

-  Chantal Dansereau, présidente 

-  Michel Croteau, directeur 

-  Céline Martineau, directrice 

-  Réjean Parent, directeur 

-  Christian Sauvageau, directeur 

  

La mairesse est d’office membre 

sur tous les comités. 
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DATE DE TOMBÉE  

de la prochaine édition :  

Jeudi 28 août, 16 h. 
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LE MOT DE LA MAIRESSE 

3e versement des taxes municipales  

le 15 juillet prochain 

Façons d’acquitter un versement: 

→ Directement à la réception de l’hôtel de ville : carte de débit, 

carte de  crédit non acceptée 

→ Par la poste : 375, rue St-Joseph, Saint-Prosper-de-Champlain, 

G0X 3A0 

→ Par institutions financières  

Bonjour à tous, 
 
Un petit mot pour vous informer que pendant la période estivale, le bureau 
municipal demeure ouvert et le conseil disponible pour répondre à vos in-
terrogations. 
 
Qui dit juillet dit période de l’année pour les vacances, le beau temps, la 
chaleur et les plaisirs en famille et entre amis. 
 
Je vous invite donc à demeurer prudent(e)s et comme le Communal fait 
relâche en août, on se reparle par ce biais en septembre prochain. Entre-
temps, les séances publiques se tiendront selon le calendrier présenté en 
début d’année. 
 
Je me permets de vous rappeler que les formulaires de candidatures pour 
les élections de novembre prochain seront disponibles en septembre et 
vous en serez informé. 
 
Bel été à tous et au plaisir de vous rencontrer lors 
des activités sportives de notre municipalité. 
 
France Bédard,  
mairesse 
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SAVIEZ-VOUS QUE… ? 

 
Pour la collecte des encombrants 

 l’inscription est obligatoire 
 

 

La collecte des encombrants est un service gratuit que la MRC de Chenaux offre mensuellement. 
L’inscription est obligatoire pour chaque collecte à laquelle vous désirez vous inscrire.  

 

Informations importantes concernant la collecte des encombrants 

• Pour que votre demande soit prise en compte, elle doit être envoyée au moins 48 heures 
avant la collecte. 

 

Conditions de collecte des encombrants 

• Limite d’articles : Un maximum de 6 articles est autorisé par immeuble (à l’exception du fer 
et des électroménagers). 

• Poids maximum : Chaque article ne doit pas dépasser 100 kg. 

• Collecte des encombrants : Les encombrants seront collectés le vendredi, au cours de la 
journée, sauf pour le fer et les électroménagers, qui seront collectés le jeudi en fin de jour-
née. 

 

Consignes de dépôt en bordure de route 

• Les encombrants doivent être placés à l’endroit où vous déposez habituellement vos poubelles, 
en bordure de route, et ne doivent pas nuire à la circulation. 

• Ils doivent être sortis la veille de la collecte, en fin de journée. Pour le fer et les électromé-
nagers, il est impératif qu’ils soient sortis le jeudi après-midi, car ils seront collectés en soi-
rée. 

 

Informations supplémentaires 

• Le fer et les électroménagers seront collectés avant la collecte officielle de vendredi. Vous pou-
vez vous inscrire uniquement pour la collecte du fer et des électroménagers si vous le souhaitez. 
Ces articles ne comptent pas dans votre quota de 6 articles, puisqu’ils sont collectés la veille. 

•Si vous vous inscrivez uniquement pour le fer ou les électroménagers, vous ne pouvez pas ajou-
ter d’autres encombrants pour la collecte du vendredi à la dernière minute. Dans ce cas, vous 
devrez nous contacter pour modifier votre inscription. 

 

Vous pouvez remplir votre requête en ligne sur le site de la MRC ou communiquer avec eux par 
courriel : info@mrcdeschenaux.ca  ou téléphone au 819 840-0704. 

mailto:info@mrcdeschenaux.ca


 

 

SAVIEZ-VOUS QUE… ? 

4 

 
Sécurité incendie 

La saison du barbecue et des feux extérieurs est entamée.   

Il faut être très vigilant, en tout temps. 

Les feux d’ambiance sont autorisés, mais il faut que l’installation soit munie d’un 

pare-étincelles et sous surveillance constante.  

Il faut également respecter les consignes de la SOPFEU. 

 

 

 

 

 

 

 

 

*************************** 

Les feux à ciel ouvert doivent être autorisés par la Municipalité.   

Veuillez communiquer  avec nous au 819 840-0461 pour les directives.  Merci! 

Changement d’adresse 

 

Si vous déménagez, n’oubliez pas de faire le changement d’adresse  

auprès de la municipalité.  
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GENS ET ORGANISMES D’ICI 

Les Loisirs de Saint-Prosper 

 

37e édition du tournoi de balle familial - Vente de fanions et con-

cours de décorations 

 

Cette année encore, vous êtes invités à décorer vos maisons et terrains pour souligner la 

37e  édition du tournoi de balle familial. 

Les fanions seront disponibles au Magasin Frigon au courant du mois de juillet. Restez à l’af-

fût! 

Des bracelets d’entrée pour tout le tournoi seront tirés au hasard parmi tous les résidents et 

résidentes ayant participé au concours. Vous avez jusqu’au mercredi 30 juillet pour partici-

per. 

Suivez nos réseaux sociaux pour tous les détails concernant le tournoi de balle. 

À bientôt! 

Bibliothèque livresque de Saint-Prosper 

 

Vacances de la construction – Bibliothèque fermée 

La bibliothèque sera fermée les 21, 22, 28 et 29 juillet. Pensez à venir faire le plein de livres 
pour vos vacances et à renouveler vos prêts! Nous serons de retour dès le lundi 4 août, de 
15 h à 17 h. 

 

Activité Éducazoo – Camp de jour de St-Prosper 

Le mardi 22 juillet, les enfants inscrits au camp de jour de St-Prosper auront la chance de 
participer à une activité présentée par Éducazoo. Ils en apprendront plus sur le monde ani-
mal et pourront découvrir, voir et toucher des espèces méconnues! 

 

Cette activité est rendue possible en partie grâce au soutien 
financier du Réseau BIBLIO du Centre-du-Québec, de 
Lanaudière et de la Mauricie, dont l’engagement en fa-
veur de l’accès à la culture sous toutes ses formes et ses dif-
férentes manifestations dans nos communautés est essen-
tiel. Nous leur adressons nos plus sincères remerciements. 



 

 

GENS ET ORGANISMES D’ICI 
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LE BUREAU DE LA FABRIQUE SERA FERMÉ DU 14 AU 31 JUILLET.  

 

POUR TOUTE URGENCE, VOUS POUVEZ CONTACTER MME LINDA 

CHRISTEN AU 418-328-8244 

 

NOUS VOUS SOUHAITONS UN TRÈS BEAU MOIS DE JUILLET ET DE 

BELLES VACANCES! 
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COMMUNAUTÉ 

 
Le Marché champêtre de Saint-Narcisse fête ses 10 ans 

Le temps file vite quand on se régale, qu’on échange et qu’on célèbre ensemble le meilleur de 

chez nous! Eh oui, cet été marque déjà la 10e édition de l’incontournable Marché champêtre, 

devenu au fil des ans une véritable tradition pour le village de Saint-Narcisse. 

 

Pour l'occasion, le comité organisateur formé d’Anna-

belle, Éliane et Josiane Veillette vous invite chaleu-

reusement à venir profiter de six belles journées sous 

le signe du local, de l’authenticité et de la convivialité.  

Ce que vous réserve cette édition anniversaire? Une 

vingtaine de kiosques vous attendent chaque fois avec 

une sélection alléchante de produits agroalimentaires 

de saison et d’artisanat local fait avec amour. Chaque 

dimanche apporte sa touche spéciale avec une théma-

tique originale et festive! 

 

Notez ces rendez-vous à ne pas 

manquer, de 10 h à 15 h, à la Place 

de l’agora, juste derrière l’église : 

● 29 juin : Ouverture de la saison.  

● 13 juillet : Journée famille avec maquillage pour les enfants.  

● 27 juillet : Marché du livre, où pas moins de 50 auteurs d’ici vous attendent pour échanger 

et dédicacer leurs œuvres.  

● 10 août : Ambiance latino garantie – de quoi faire vibrer Saint-Narcisse au rythme des mu-

siques et saveurs ensoleillées.  

● 31 août : Traditionnelle épluchette de blé d’inde en partenariat avec la ferme Jocelyn Cos-

sette. L'occasion de se régaler et de fraterniser autour d’un bon épi.  

● 5 octobre : Vente de garage communautaire – le moment idéal pour dénicher des trésors 

ou de désencombrer son sous-sol. 

Si la météo joue les trouble-fête, pas d’inquiétude : la salle municipale ouvre toujours ses 

portes.  

Tout au long de la saison, nos talentueux chansonniers seront là pour ajouter une touche 

musicale qui rendra votre expérience encore plus agréable.  

Alors, apportez vos sacs réutilisables, venez faire le plein de saveurs locales, découvrir des 
trésors faits à la main, et surtout partager un moment privilégié avec votre communauté.  
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COMMUNAUTÉ 
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Juillet 2025 

Jour de cueillette des déchets domestiques  

Jour de cueillette des matières compostables 

Séance ordinaire du conseil municipal à 19 h 

Jour de bibliothèque : lundi de 15 h à 17 h, mardi de 18 h à 20 h 

Collecte des encombrants — inscription préalable obligatoire 

Jour de cueillette des matières recyclables 

Ligue des Vieilles Mites 

dim. lun.  mar.  mer .  jeu .  ven.  sam. 
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balle 
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Août 2025 

Jour de cueillette des déchets domestiques  

Jour de cueillette des matières compostables 

Séance ordinaire du conseil municipal à 19 h 

Jour de bibliothèque : lundi de 15 h à 17 h, mardi de 18 h à 20 h 

Collecte des encombrants — inscription préalable obligatoire 

Jour de cueillette des matières recyclables 

Ligue des Vieilles Mites 

dim. lun.  mar.  mer .  jeu .  ven.  sam. 
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balle 
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le Communal 
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Septembre 2025 

Jour de cueillette des déchets domestiques  

Jour de cueillette des matières compostables 

Séance ordinaire du conseil municipal à 19 h 

Jour de bibliothèque : lundi de 15 h à 17 h, mardi de 18 h à 20 h 

Collecte des encombrants — inscription préalable obligatoire 

Jour de cueillette des matières recyclables 

Ligue des Vieilles Mites 

dim. lun.  mar.  mer .  jeu .  ven.  sam. 

 1 
 
Fête du  
Travail 

2 3 4 
 

5 6 

7 8 
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22 
 
Automne 
 

23 24 
 

25 
Date de  
tombée pour 
le Communal 

26 27 
 

28 29 
 

30 
Journée na-
tionale de la 
vérité et de 
la réconcilia-
tion 

  
 
 

  



 

 

MATIÈRES COMPOSTABLES 

 
Hôtel de ville 

 
Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi : 9 h à 12 h, 13 h à 16 h 
 

Vendredi : fermé 

 
Municipalité de  

Saint-Prosper-de-Champlain 
375, rue Saint-Joseph 

Saint-Prosper-de-Champlain 
G0X 3A0 

Téléphone : 819 840-0461 
municipalite@st-prosper.ca  

www.st-prosper.ca 

 


